
Un maire au service du développement communal 
Élu maire en mai 1992, il s’inscrit dans une volonté de moderniser Ploumoguer tout en préservant son identité.
Au fil de ses mandats, il accompagne l’évolution démographique de la commune et porte plusieurs projets
structurants, parmi lesquels :

Le réaménagement du centre-bourg avec la création de la place du Général de Gaulle ;
La réalisation de lotissements communaux favorisant l’installation de nouvelles familles ;
La construction d’équipements publics majeurs : la mairie, la salle Océane, ainsi que les aménagements de
l’école Mouez ar Mor avec la création d’une cantine municipale.

Un engagement pour les services essentiels 
Très impliqué dans la gestion de l’eau, il a présidé le Syndicat des Eaux de Kermorvan et exercé les fonctions de
vice-président du Syndicat des Eaux du Bas-Léon. Il a également engagé la mise en place de l’assainissement
collectif et du système de lagunage, contribuant à la qualité de vie et à la préservation de l’environnement.
Une présence constante dans la vie locale 
Très attaché à la vie communale, il répondait toujours présent lors des manifestations. On se souviendra
notamment de sa présence derrière le micro lors de la fête de la Moisson, qu’il animait avec convivialité, mêlant
volontiers français et breton dans ses interventions, pour le plus grand plaisir du public.
Une empreinte au cœur de la commune 
Homme de terrain, proche des habitants, Jean-Hervé L’Hostis laisse le souvenir d’un élu engagé, d’un
animateur passionné de la vie locale et d’un homme profondément et sincèrement attaché à Ploumoguer.
Registre de condoléances
Un registre est mis à disposition en mairie afin que celles et ceux qui le souhaitent puissent y inscrire un
message en sa mémoire. La municipalité et le personnel communal adressent leurs sincères condoléances à
son épouse, ses enfants et à l’ensemble de ses proches.

Vendredi 3 avril 2026

BULLETIN MUNICIPAL N°14

www.ploumoguer.bzh - (02.98.89.62.05)

Communiqués de la mairie

Conseil Municipal
Le Conseil Municipal se réunira en mairie le mercredi 8 avril à 20h. L’ordre du jour est le suivant :

Compte-rendu de délégations,
Nombre de membres et composition des commissions, y compris le CCAS et la Commission d’appel d’offres,
Nominations aux différentes représentations extérieures,
Délégation du Conseil au Maire,
Indemnités des conseillers et remboursement des frais des élus,
Approbation du budget annexe du quartier du Courtil du Droelloc,
Convention avec le Syndicat d’Electrification du Finistère, viabilisation de l’Orée du bourg,
Affaires diverses.

Jean-Hervé L’Hostis, Maire honoraire et ancien Maire de la commune de mai
1992 à 2014, s’est éteint dans sa 83  année. Ses obsèques ont été célébrées ce
vendredi après-midi, en présence de son épouse, de ses trois enfants, Erwan,
Katell et Rozenn, de ses proches, d’élus et de nombreux habitants venus lui
rendre un dernier hommage.

ème

Un engagement associatif fort 
Avant d’accéder à la mairie, Jean-Hervé L’Hostis s’était fortement investi dans le
tissu associatif. Président de l’ASP de 1989 à 1992, il avait déjà à cœur de servir la
collectivité et de faire vivre la commune à travers ses associations.

Hommage à Jean-Hervé L’Hostis
Maire honoraire de Ploumoguer (1992 – 2014)



Paroisse Saint-Mathieu en Pays d’Iroise
Samedi 4 avril : Messe unique à 20h30 à Saint-
Renan.
Dimanche 5 avril : Messes à 9h30 à Plouarzel, 11h à
Saint-Renan et Le Conquet.

Club des Bruyères
Prochaine marche prévue le mardi 7 avril. Départ du
parking de la salle Océane à 13h30 pour aller sur
Lanildut. Circuit : l’Abricotier - Sentier côtier.
Loto prévu le 9 avril à 14h à la salle Océane.

Activités et loisirs

Directrice de la publication Mme le Maire, imprimé en 140 exemplaires et distribué dans les commerces et en Mairie.

AFR de LamberADMR

Ploum aux Poils
L’association Ploum aux Poils vous propose une
nouvelle rencontre éducative encadrée par deux
éducateurs diplomés : Luc Tarquin et Tiphaine
Flochlay, le samedi 11 avril à 14h, au parc canin de
Messouflin. La séance dure 1h et est découpée en 2
demi-heures. Une demi-heure est consacrée au
travail des ordres de base (assis, pas bouger, etc),
l'autre demi-heure est consacrée à des parcours
d'obstacles de type “agility”. Le prix est de 5 € par
chien (paiement en espèces ou en chèque sur
place), pour tous les chiens, même difficiles. C'est
même un chouette moyen de socialiser votre chien !
Les rencontres éducatives sont réservées à nos
membres adhérents. Remarque : les chiens sont
tenus en laisse. Les adhérents ont reçu un mail avec
un lien d'inscription. Si vous n'êtes pas déjà membre,
adressez-nous un mail à l’adresse suivante :
ploumauxpoils@gmail.com.

Ar Re Viazak
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